
République Française

Département de Haute-Garonne

Compte rendu du Conseil Municipal Vieillevigne

Séance du 28 JUIN 2018

Convocation du 18 JUIN 2018

Etaient présents : Michel BECHU, Katia BILLON, Serge CLAUSTRES, Geneviève ESTEVE,

Laurent  MIQUEL,  Christophe  MUET,  Géraldine  MARTIN-HOUSSART,  Georges

SYLVESTRE, Sylvain JUSTAUT et Nathalie SOULOUMIAC .

Secrétaire de séance : Katia BILLON

Début de la séance : 20h45

Ordre du jour :

1) Révision du PLU : Débat PADD

2) Approbation plan de numérotation et de nommage des rues 

3) Délibération Statuts SPEHA

4) Désignation  d'un  délégué  et  d'un  suppléant  au  syndicat  Haute-Garonne

Environnement

5) Pool routier 2018

6) Travaux électrique préau

7) Mise en place sirène SAIP

8) Commissions

9) Questions diverses

1- Révision du PLU     : Débat PADD

Présentation du PADD et débat 

Lors  de la réunion du PADD l'agent du conseil  départemental  nous à fait  part  d'une

incohérence entre le nombre d'abonnée raccordé a la station d'épuration et le nombre

d'usagé réellement utilisateur.. Un courrier va être envoyé au président du CMEA

2- Approbation plan de numérotation et de nommage des rues 

Vérification  avec  le  plan  et  délibération  sur  la  numérotation  des  rues.  Le  conseil

municipal approuve la numérotation.

3- Délibération Statuts SPEHA

Approbation des statuts SPEHA accord du conseil municipal



4 Désignation  d'un  délégué  et  d'un  suppléant  au  syndicat  Haute-Garonne

Environnement

Nathalie HEWISON Titulaire et Christophe MUET Suppléant

5 Pool routier 2018

Une consultation de la communauté des communes concernant les dégâts des orages

doit être effectué dans les prochains jours ainsi qu'un curage et le renforcement des

fossés. 

Une concertation de Terre Lauragais concernant le goudron Bi couche ou enrobé. En

attente du devis pour voir la différence de coût.

Evocation des dégât sur la commune dûe aux orages.

6 Travaux électrique préau

Devis pour les travaux électrique sous le préau : mise au norme du tableau électrique,

protection des interrupteurs et du néon pour protéger des chocs.

988,72 HT soit 1186,46 TTC

Les travaux seront fait avant la fête du village.

7 Mise en place sirène SAIP

Le coût pour la modification de la partie électrique permettant la mise en place de la

sirène SAIP est de 915€ HT soit 1100€ TTC

Une demande va être faite à la  préfecture pour valider l'installation prévue avant de

prendre une décision 

8 Commissions

Evocations des préparatifs pour la venue de nos invités VIEILLEVIGNE 44. Arrivés le

vendredi de la fête 

Ecole     :

Un devis à était demandé à l'entreprise Billon dépannage pour une douchette servant à

remplir les sceaux 170,40€TTC. Intervention également pour le néon de la classe qui est

tombé.

Mise  en place d'un délégué pour la protection des données (ATD = Agent technique

départemental) proposition de mutualisé un délégué.

9 Questions diverses

Demande d'une personne pour intégrer une élevé de CM1 pour un redoublement

Clôture de la séance à 00H15


